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CONTEXTE DE LõETUDE 
 

%Î ςπρπȟ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÁÄÏÐÔï ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÁ &.0& ÁÄÏÐÔÅ ÕÎ 
nouveau schéma national  pour développer le loisir pêche ; le Schéma National de 
Développement du Loisir Pêche (S.N.D.L.P). 
Elle crée ainsi une commission « Développement du Loisir Pêche Ȼ ÅÔ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ 
« Développement ».  
Ce nouveau document a pour objectifs de moderniser la pêche associative et de 
conquérir de nouveaux effectifs de pêcheurs. 
3Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆïÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄÏÎÃ ÄȭÕÎÅ 
déclinaison locale et opérationnelle de ce SNDLP. 
 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌÁ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ðÃÈÅ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ Äu Milieu Aquatique des 
Alpes-Maritimes compte réaliser dès 2018 son Schéma Départemental de 
Développement du Loisir Pêche (S.D.D.L.P) après avoir réalisé en 2016 son Plan 
Départemental pour la Protection du Milieu Aquatique et la Gestion des ressources 
piscicoles. 
 

Les effectifs de pêcheurs dans le département des Alpes-Maritimes tendent à 
stagner voir même à légèrement diminuer comme la plupart des autres départements. 
Ce constat nous amène à étudier les raisons de cette tendance et y apporter des 
solutions dans une démarche de développement du loisir pêche. 

DEFINITION DU SDDLP  
 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3$$,0 ÅÓÔ « ÕÎ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÏÕÔÉÌ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 
du potentiel de développement, outil de planification politique, stratégique, prospective 
et opérationnelle ». 
 
Ce document cadre est conçu en 3 grandes phases : 
 
 Etat des lieux : 

#ȭÅÓÔ ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ )Ì ÓÅÒÁ ÄïÔÁÉÌÌï ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ 
physique, socio-économique, administratif, les milieux aquatiques et le peuplement 
ÐÉÓÃÉÃÏÌÅȟ ÌÅ ÌÏÉÓÉÒ ÐðÃÈÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÏÕÔÅÓ 
les composantes pouvant influer sur le loisir pêche permettant de dresser un constat. 
 

 Diagnostic : 

 L'analyse de l'état des lieux constitue le diagnostic. Il évalue le potentiel de 
développement de la pêche dans les Alpes-Maritimes où les points forts et faibles seront 
ÍÉÓ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒÁ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ  
 
 Strat®gie op®rationnelle et Programme dõactions :  
A partir des observations mis en évidence dans la phase de diagnostic, une stratégie sera 
élaborée en ayant pour objectifs de conforter les points positifs et corriger les points 
négatifs.  
,Å ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÔ ÕÎÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ 
objectifs fixés avec une évaluation des coûts, un plan de financement et un échéancier. 



 

 

OBJECTIFS 
 

Ce document a pour objectifs de définir les grands axes stratégiques de 
développement du loisir pêche dans les Alpes-Maritimes et de dégager un programme 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ υ ÁÎÓȢ 
0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÏÉÓÉÒ ÐðÃÈÅ ÅÎ ÅÁÕ 
douce passe par le développement de produits pêche accessibles à tous tels que les 
parcours de pêche, les hébergements pêche, les séjours pêche en collaboration avec des 
gites et guides de pêche etc. 
Pour chacune des actions, les objectifs, les coûts, les financements, les partenaires et les 
échéances seront mentionnés.  
Ce nouveau SDDLP devra être en conformité avec les principes fondamentaux du 
document cadre technique de la fédération, le PDPG. 
 

Par ailleurs, en termes de communication, les informations ont toujours été 
ÄÏÎÎïÅÓ ÁÕ ÃÏÕÐ ÐÁÒ ÃÏÕÐ ÅÎ ÓȭÁÉÄÁÎÔ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
smartphone, le réseau social (la page Facebook de la Fédération) ou encore par le 
tractage (distribution de flyers, guide de pêche etc.) Ce nouveau schéma permettra de 
mettre en place une véritable stratégie de communication en relative au loisir pêche et 
également en faveur de la protection et préservation des milieux aquatiques et des 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅÓ ɉÎÏÕÖÅÁÕØ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ .Å×ÓÌÅÔÔÅÒ 
ÔÒÉÍÅÓÔÒÉÅÌÌÅȟ ÐÌÁÑÕÅÔÔÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ ÒÅÆÏÎÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔȣɊȢ 
 

Enfin, si le SDDLP constitue un outil essentiel de développement pour notre 
&ïÄïÒÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓ ÅÔ ÁÄÈïÒÅÎÔÓȟ ÌÅ ÐÁÒÉ ÄȭÕÎÅ 
ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ ÍÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒȟ ÄȭÕÎ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÏÒÄÏÎÎïȟ ÒïÆÌïÃÈÉȟ 
stratégique et financier au sein du développement local des territoires. 
 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÏÉÓÉÒ ÐðÃÈÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ 
valoriser le potentiel halieutique afin de satisfaire les pêcheurs existants mais aussi 
ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÁÍÂÉÔÉÅÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÏÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÒÁÔÉÑÕÁÎÔÓ ÄÕ ÌÏÉÓÉÒ ÐðÃÈÅ 
avec une diversification des offres de pêche. 



 

 

 

I. 

 

ETAT DES 

LIEUX  

ET 

DIAGNOSTI C 

 
 



 

 

A - PRESENTATION GENERALE 

DU DEPARTEMENT DES ALPES-

MARITIMES 
 

1. Situation géographique  
 

Le département des Alpes--ÁÒÉÔÉÍÅÓ ÅÓÔ ÓÉÔÕï Û ÌȭÅØÔÒðÍÅ 3ÕÄ-Est de la France 
dans la Région Provence-Alpes-#ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒȢ 

 
 

Il est délimité par la mer Méditerranée au sud, les Alpes au nord, le département du Var 
Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ Ìȭ)ÔÁÌÉÅ Û Ìȭ%ÓÔȢ 
 
Sa superficie est de 4300 km2 et 
présente un relief varié. Le territoire 
est dominé par une zone 
montagneuse à hauteur de 85% de la 
superficie totale où les altitudes 
maximales dépassent les 3000m (ex : 
Mont Gélas : 3143m). 
 
 )Ì Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄȭðÔÒÅ 
un département côtier avec sa façade 
méditerranéenne.  
 
Cette partie côtière est très urbanisée 
et densément peuplée ce qui 
contraste avec la partie montagneuse, 
plus étendue mais faiblement 
peuplée. 
 
 

 
 

 
 



 

 

2. Les données physiques  
 

Topographie et Géologie 
 
 

La topographie du département est très contrastée. 
 
On distingue deux principales régions qui sont inégales, la première est côtière sur la 
frange littorale ÅÔ ÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÑÕȭÕÎÅ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ÐÁÒÔÉÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ seconde, 
montagneuse, domine largement ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÅÎsemble topographique 
des Alpes. 



 

 

- La région côtière et pré côtière couvre environ 880 km2 où se concentre la majorité des 
villes. 
 
- La région montagneuse ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÕ département ce qui représente environ 
3320 km2. 
 

Sur la partie nord, le haut pays est représenté par le massif cristallin de 
Ìȭ!ÒÇÅÎÔÅÒÁ-Mercantour ÑÕÉ ÆÏÒÍÅ ÕÎ ÁÒÃ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ-ouest et constitue le sous-
bassement des sédiments des chaînes subalpines. Il est le massif le plus méridional des 
massifs cristallins externes de la chaine des Alpes. Il borde toute la partie nord-est, on y 
trouve les plus hauts sommets dont le sommet culminant du département, la cime du 
Gélas (3143 m) qui domine la vallée des Merveilles. Le mont Mounier (2817 m) domine 
au sud le dôme de Barrot caractérisé par des pélites rouges sur plus de 900 m 
ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ïÃÈÁÎÃÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÇÏÒÇÅÓ ÄÅ $ÁÌÕÉÓ ÅÔ ÄÕ #ÉÁÎÓȢ 

Sur le moyen-ÐÁÙÓ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ 6ÁÒ ÌÅÓ 0ÒïÁÌÐÅÓ ÄÅ Nice 
(massif des Préalpes du sud) ÅÔ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ 6ÁÒ ÌÅÓ Préalpes de Grasse composés de 
hauts plateaux calcaires dominés par des longues chaines de montagne orientées est-
ouest (le Cheiron).  

Ces chainons sont délimités Û Ìȭouest par le massif ÄÅ Ìȭ%ÓÔÅÒÅÌ composé de formations 
volcano-détritique  permiennes et le massif cristallin de Tanneron. 

! ÌȭÅÓÔ ÎÏÕÓ ÒÅÔÒÏÕÖÏÎÓ ÄÅÓ ÆÁÌÁÉÓÅÓ abruptes qui constituent la chaîne des Baous (Vence, 
St-Jeannet). 
 
5ÎÅ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÐÌÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÏÔÅÁÕØ ÎÅ ÄïÐÁÓÓÁÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ φππ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ  ÓÅ 
distingue le long de la cote et en remontant le cours inférieur du Var. 

La figure suivante présente une carte simplifiée de la structure des Alpes méridionales (Schreiber, 2010). 

http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Pr%C3%A9alpes%20(France)/fr-fr/


 

 

Climat et régime hydrologique 
 

Le  climat des Alpes-Maritimes est varié et présente deux types majeurs de climat. 
Au sud du département, le climat est de type méditerranéen alors que sur la partie nord 
le climat est de type alpestre.  

Un micro climat existe et forme un type de transitions entre les deux premiers sur les 
Préalpes niçoises et de Grasse, vallée moyenne du Var et cours inférieure de la Tinée 
particulièrement chaud dû aux hautes collines réchauffant l'air qui descend sur la ville. 

- La zone littorale a un climat de typé de type méditerranéen , caractérisé par 
une sécheresse estivale marquée et de fortes pluies concentrées au printemps et surtout 
en automne.  
On y observe de très fortes amplitudes de débits entre les périodes d'étiages et 
pluvieuses. 
En période estivale, ÌÅÓ ÄïÂÉÔÓ ÄȭïÔÉÁÇÅÓ ÄÅs rivière s sont très faibles, le cours d'eau doit 
faire face à des pertes naturelles liées aux caractéristiques géologiques locales (comme 
les karts) et des pertes liées aux activités humaines (prélèvements d'eau).  
 
Le régime hydrologique  de type pluvial méditerranéen est également distingué par des 
pluviométries extrêmes qui, corrélées à une nature des sols favorisant les écoulements 
rapides (formations géologiques imperméables), provoque de puissantes crues 
torrentielles caractérisées par un pic de crue intense et court. 
 

- Sur le reste du départementȟ ÄîÓ ÑÕÅ ÌȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÄïÐÁÓÓÅ ÌÅÓ ψππ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÌÅ 
climat est de type alpestre  (montagnard).   
Ce climat induit des précipitations fréquentes et d'importants contrastes 
météorologiques au cours de la même saison. 
Il  se caractérise globalement par ÄÅÓ ÈÉÖÅÒÓ ÆÒÏÉÄÓ ÁÖÅÃ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÃÈÕÔÅÓ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÅÔ 
des étés relativement frais et humides où éclatent fréquemment des violents orages en 
soirée corrélés à des températures douces. 
 
#ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÍÏÎÔÁÇÎÅ sont caractérisés par une saison de hautes eaux, lors de la 
ÆÏÎÔÅ ÄÅÓ ÎÅÉÇÅÓȟ ÅÔ ÄÅÓ ÍÁØÉÍÕÍÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÐÌÕÉÅÓȢ ,ȭïÔÉÁÇÅ ÅÓÔÉÖÁÌ ÅÓÔ 
ÍÁÒÑÕï ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÒÁÒÅÔï ÄÅÓ ÒïÓÉÄÕÓ ÎÅÉÇÅÕØȟ ÄÅ ÌÁ ÆÁÉÂÌÅ ÐÌÕÖÉÏÍïÔÒÉÅȣ /Î ÁÓÓÉÓÔÅ ÄÅ 
ÐÌÕÓ Û ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÃÒÕÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÔÅÓ ÐÌÕÉÅÓ ÁÕÔÏÍÎÁÌÅÓȢ %ÎÆÉÎȟ ÌȭïÔÉÁÇÅ ÈÉÖÅÒÎÁÌ 
ÅÓÔ ÔÒîÓ ÍÁÒÑÕï ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÈÁÕÔÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÏĬ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅ ÆÁÉÔ ÓÏÕÓ 
forme de neige.  
 

Le département des Alpes -Maritimes se distingue par son niveau 
ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ σππ ÊÏÕÒÓ ÐÁÒ ÁÎ ÃÅ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÁÔÔÒÁÉÔÓ 
touristique du département. Cependant il est également le département le plus 
ÏÒÁÇÅÕØ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÁÖÅÃ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ χπ Û ρρπ ÊÏÕÒÓ ÄȭÏÒÁÇÅÓ ÐÁÒ ÁÎȢ 

 
3ÏÕÓ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎȟ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ 
automnales importantes et des assecs estivaux sévères que la fonte des neiges, au 
printemps, peut retarder sur les rivières montagneuses.  

 
 
 

 



 

 

3.  Les données socio-économiques  
 

Démographie 
 
Source : Insee 
 
Le département des Alpes--ÁÒÉÔÉÍÅÓ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÐÅÕÐÌïÓ ÄÅ 
province, il compte 1 083 312 habitants en 2014. Sa densité est de 252 habitants au km2 
ce qui en fait le 2ème département le plus peuplé de la région après les Bouches-du-Rhône 
(390,1 hab/km2). En 3 décennies, il a vu sa population augmenter de plus 200 000 
personnes, soit une évolution de plus de 22%. Entre les recensements de 2007 et 2012, 
la population azuréenne n'a pas évolué. 
 
Deux territoires très hétérogènes se distinguent : le littoral  fortement urbanisé qui 
concentre plus de 90% de la population ÅÔ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays montagneux  peu peuplé. 
 

-     La partie littorale à très forte densité de population (422 habitants au km2) se 
ÃÏÍÐÏÓÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÁÉÒÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÄÅ .ÉÃÅ ÅÔ -ÅÎÔÏÎ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÊÕÓÑÕÅ ÄÁÎÓ Ìȭarrière-
pays. 
,ȭÁÉÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ .ÉÃÅ ÅÓÔ ÌÁ ÓÅÐÔÉîÍÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÐÅÕÐÌïÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÁÖÅÃ ÐÌÕÓ ÄÅ ρ 005 000 
habitants. 
 

-     Lõarrière-pays est un vaste ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÕÖÒÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÕ 

département mais abrite seulement 1 % de la population (~15 000 habitants) avec une 
ÄÅÎÓÉÔï ÑÕÉ ÅÓÔ ÅØÔÒðÍÅÍÅÎÔ ÆÁÉÂÌÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρπ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÁÕ ËÍ2. 
 
 

 
 

Après avoir 
constamment augmenté 
depuis 1ωφς ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ 
des migrations 
résidentielles, la 
population des Alpes-
-ÁÒÉÔÉÍÅÓ ÎȭÁÕÇÍÅÎÔÅ 
plus et diminue même 
légèrement sur 
quelques villes du 
littoral depuis 2007 
malgré un solde naturel 
devenu positif. 
 

 
  
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

La population est relativement 
âgée, en 2012, ÌȭÝÇÅ ÍÏÙÅÎ des 
habitants du département atteint 
43,2 ans.  
 
La part des personnes âgées de 
60 ans est élevée mais augmente 
moins rapidement que dans la 
région. 
Les plus de 65 ans constituent 
plus de 21 % de la population 
(contre 14,8% en moyenne 
nationale). 
 
Les jeunes de moins de 20 ans 
représentent 22,3% de la 
population, un pourcentage 
inférieure comparé à la moyenne 
française (26,5%) 
 
Les nouveaux arrivants  dans le 
département sont plus jeunes que 
la population déjà en place. La 
ÔÒÁÎÃÈÅ Äȭâge 25-39 ans domine ce groupe (plus de 40%) de personnes qui viennent 
vivre dans les Alpes-Maritimes.  
Ils sont davantage diplômés et représentent majoritairement des cadres et professions 
intermédiaires. 
,ÅÓ ÒÅÔÒÁÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÎÏÍÂÒÅÕØ Û ÖÅÎÉÒ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÓÕÒ ÌÅ Ôerritoire mais ils sont également 
nombreux à le quitter. 
De plus, le territoire compte plus de 120 000 étrangers ce qui représente 12% de sa 
population. 
 

Il est important de souligner que ÌÅ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÓÔ élevé dans les Alpes-
Maritimes, il atteint 73% en 2012 (niveau assez proche de celui de la France 
métropolitaine). 
La population dite active augmente continuellement (entre 2007 et 2012 : + 0,5% en 
ÍÏÙÅÎÎÅɊȢ ,Å ÔÁÕØ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ïÔÁÉÔ ÁÓÓÅÚ ÆÁÉÂÌÅ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπρρ ÍÁÉÓ Á ÁÕÇÍÅÎÔï 
ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÅÎ ÁÔÔÅÉÇÎÁÎÔ ρπȟχϷ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÕÎ ÔÁÕØ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÑÕÅ ÌÅ ÔÁÕØ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ɉÕÎ ïÃÁÒÔ ÄÅ ÐÒîÓ ÄȭρϷɊȢ 
 
En 2040, si les tendances démographiques se maintiennent, la population des Alpes-
Maritimes comptera près de 1,2 million d'habitants (selon scénario central), soit un 
accroissement de + 11% en 30 ans 
Dans trente ans, un azuréen sur trois sera âgé de 60 ans ou plus , contre un sur cinq 
en 1999. 
 
 
 



 

 

Les Alpes-Maritimes est un des départements les plus prisés pour les 
ÖÁÃÁÎÃÉÅÒÓȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÅÔ ÄÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ 
résidences secondaires fait que la population ÓȭïÌîÖÅ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï Û ρȟσ ÖÏÉÒÅ ρȟτ 
millions de personne s en moyenne. 
#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÃÅ ÎÏÍÂÒÅ ÐÅÕÔ ÍÏÎÔÅÒ ÊÕÓÑÕȭÛ 2 millions en haute saison, la 
population est donc multiplié e par deux en période estivale.  
 
 

Attractivité touristique 
 
Le département des Alpes-Maritimes est un des départements français le plus 
touristique.  
3ÉÔÕï ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÍÅÒ -ïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅȟ ÌÅÓ !ÌÐÅÓ ÅÔ Ìȭ)ÔÁÌÉÅȟ ÌÅÓ !ÌÐÅÓ-Maritimes constituent LA 
destination idéale pour les vacanciers en toutes saisons. 
 
En effet la côte méditerranéenne, la richesse culturelle du départementȟ ÌȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ 
ÌïÇÅÎÄÁÉÒÅ ÁÖÅÃ ÃÅÓ ÐÌÕÓ ÄÅ σππ ÊÏÕÒÓ ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÁÎȟ mais aussi les Alpes 
désiréeÓ ÐÁÒ ÂÏÎ ÎÏÍÂÒÅ Äȭamateurs de randonnée ou de ski sont autant ÄȭÁÔÏÕÔÓ ÑÕÉ 
attirent des touristes du monde entier.  
 
Ces nombreuses spécificités ont favorisé le tourisme dans le département.  
Plus de 10 millions de touristes par an viennent profiter des nombreux atouts 
touristiques de ce département.  
,Å ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÅÓÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÏÍÉÎÁÎÔÅ ÅÔ constitue une ressource essentielle pour la Côte 
Äȭ!ÚÕÒ. Il  ÅÓÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÖÉÅ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ 

Le secteur touristique représente 18% des emplois, soit près de 75 000 emplois qui sont 
ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÁÚÕÒïÅÎÎÅȢ 
 
De plus, la capitale azuréenne est la deuxième ville hôtelière  du pays juste après Paris 
et la ville de Nice possède également le deuxième aéroport de France qui font transiter 
plus de 10 millions de voyageurs par an. 
 
La particularité du département est son contexte géologique où les montagnes plongent 
dans la mer. Nous avons ici un paysage très escarpé tout proche du littoral.  
La proximité de paysages montagneux et maritimes assure la grande diversité des 
Alpes-Mariti mes et permet un afflux de visiteurs constants toute l'année . 
 

! ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÊÏÕÒÎïÅ ÄÅ ÐðÃÈÅÒ ÌÅ ÍÁÔÉÎ 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÕÔÅÕÒÓ ÄÕ ÍÁÓÓÉÆ ÄÕ -ÅÒÃÁÎÔÏÕÒ ÐÕÉÓ ÄÅ ÓÅ ÂÁÉÇÎÅÒ ÌȭÁÐÒîÓ-midi sur les 
plages du littoral. Les ÄÅÕØ ÓÉÔÅÓȟ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÅÔ ÍÏÎÔÁÇÎÅȟ ÎÅ ÓÏÎÔ ÑÕȭÛ ÕÎÅ ÈÅÕÒÅ ÄÅ 
voiture.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
LITTORAL  : 

 
La #ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ est réputée par ses nombreuses stations balnéaires qui sont très 

fréquentées en période estivale. 
La ville de Nice, Juan-les-pins, le cap d'Antibes, Théoule-sur-Mer, Beaulieu-sur-Mer et 
bien d'autres encore figurent parmi les destinations phares pour profiter de la mer et de 
ses plages de galets ou de sable fin et du soleil. 
 
Nice est une des villes la plus touristique de France grâce à ses plages, son patrimoine 
historique comme la beauté architecturale de la vieille ville mais également le 
dynamisme culturel de la ville. La célèbre avenue « la Promenade des Anglais » est aussi 
bien connue que les Champs Élysées. 
 
Les Alpes-Maritimes possèdent également de magnifiques villages de style rustiques, 
des séjours découvertes sont aussi proposés pour visiter le charme des villes comme 
Grasse, Vence etc. puis des petites communes aux paysages atypiques avec un cadre plus 
familial (comme Théoule sur Mer, Villefranche-sur-MerȢȢɊȢ ,ȭÁÍÂÉÁÎÃÅ ÆïÅÒÉÑÕÅ ÄÅ 
#ÁÎÎÅÓ ÁÖÅÃ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÏÎ ÐÁÌÁÉÓ ÄÅÓ &ÅÓÔÉÖÁÌÓȟ ÓÏÎ ÁÖÅÎÕÅ ÌÁ #ÒÏÉÓÅÔÔÅȣ ÓÕscite de 
ÎÏÍÂÒÅÕØ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ÅÎ ïÔÁÌÁÎÔ ÓÏÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ 
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÃÏÍÍÅ ïÖÏÑÕï ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȟ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ .ÉÃÅ ÎÅ ÓÅÒÁ 
pas difficile à trouver étant donné sa position en tant que deuxième ville hôtelière de 
France. 
Les randonnées, hôtels, gîtes, camping ne manquent pas pour le reste du département 
côtier (Cannes, Juan-les-0ÉÎÓȟ !ÎÔÉÂÅÓȟ -ÅÎÔÏÎȣɊȢ 
 
MONTAGNE  :  

 
%Î ÒÅÍÏÎÔÁÎÔ ÖÅÒÓ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays, les petites routes serpentent dans les collines et 
petites  montagnes qui surplombent la mer. 
 
Au nord du département, les Alpes se présentent avec ses sommets enneigés et ses 
stations de ski. 
La fréquentation touristique est particulièrement importante à proximité de ces stations 
ÄÅ ÓËÉ ÄÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÑÕȭà une heure de la mer. 
A noter également la proximité de certaines stations où seulement une heure de route 
suffit pour se rendre dans une nouvelle station. 
 
!Õ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓȟ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÅÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÌȭÈÉÖÅÒ ÄÅ 
dessertes depuis les villes du littoral notamment la ligne de Bus 100% Neige.  
Ce service permet de rejoindre Auron, Isola 2000, Valberg, la Colmiane, Roubion et le 
"ÏÒïÏÎȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÃÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÎÅ ÄÅÓÓÅÒÖÅÎÔ ÃÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÈÉÖÅÒÎÁÌÅ 
pendant leur période dȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅȢ (ÏÒÓ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÌÅÓ ÄÅÓÓÅÒÔÅÓ ÓÏÎÔ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅÓȢ 
,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄȭÕÎ ÄïÆÉÃÉÔ ÄÅ ÌÉÔÓ ÂÁÎÁÌÉÓïÓȢ 
Mais de nombreux particuliers se sont  également impliqués dans le tourisme en 
ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ÄÅÓ ÇÉÔÅÓȟ ÃÈÁÍÂÒÅÓ ÄȭÈĖÔÅÓȟ fermes, auberges, camping à la ferme etc. 

Cet accueil touristique est une ressource complémentaire pour le haut pays. 

De plus, le département est marqué par une envolée des résidences secondaires. Ils 
représentent 23% des logements du département des Alpes-Maritimes. La demande est 

http://www.cityzeum.com/tourisme/nice-54
http://www.cityzeum.com/tourisme/france


 

 

importante en raison de la proximité du littoral très peuplé. Un logement à proximité 
ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓËÉ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ recherché. On observe ainsi un remplacement 
de la population villageoise vers une population non résidente. 

Cet attrait touristique du département est très positif et prometteur dans le 
cadre du développement du loisir pêche dans les Alpes --ÁÒÉÔÉÍÅÓ ÄȭÏĬ 
ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÏÉÓÉÒ ÐðÃÈÅ 
ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎ SDDLP. 

Activités économiques 
 

,ȭéconomie présentielle est dominante dans les Alpes-Maritimes.  
%Î ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÆÏÒÔÅ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭhébergement et 
de la restauration sont très représentés.  
Ces activités présentielles qui visent à répondre aux besoins de la population et des 
touristes sont vraiment fortes. Elles occupent en 2012 73% des actifs. La ville de Nice est 
la deuxième cité hôtelière de France. 
 
,ȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÕØ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÏÎÔ ÕÎ ÐÏÉÄÓ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÍÏÉÎÓ ïÌÅÖï 
par rapport aux emplois dans le service mais ont toutefois un poids non négligeable 
ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ  
Les activités scientifiques, de recherche, informatique sont également fréquentes, 
regroupées essentiellement dans la technopole de Sophia Antipolis.  
 
,Å ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÐÅÕ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ɉπȟςϷɊ ; les surfaces 
ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÓÏÎÔ ÐÅÕ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÃȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays à 
cause du relief très accidenté. 
 
 Les revenus des habitants du département sont relativement élevés, supérieurs 
ÁÕØ ÎÉÖÅÁÕØ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÅÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ɉͯρφψπΌɊ ÍÁÉÓ ÍÁÓÑÕÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅÓ ÉÎïÇÁÌÉÔïÓ 
marquées. 
 
$Å ÐÌÕÓȟ ÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ 4 (23%) sont des résidences secondaires (évalué en 
ςπρςɊ ÔïÍÏÉÇÎÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÔÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ  
En ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ïÌÅÖï ÄÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓȟ ÌÁ 
pression foncière est particulièrement  importante sur le territoire  

On note de nouveau une différence en ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ entre la zone littorale 
ÕÒÂÁÎÉÓïÅ ÅÔ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays. 
La majeure partie de la population des Alpes-Maritimes, qui réside dans les zones 
urbanisées, est très proche de lȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ. %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays 
est peu équipé. Dans le bassin de vie de Puget-Théniers, tous les habitants sont éloignés 
des équipements. %Ô ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅȟ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÁÃÃîÓ 
aux équipements de la gamme de proximité (écoles, épiceries, médecins...) est 
supérieure à 18 minutes. 
 
 



 

 

On ÓȭÁÐÅÒëÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ Û ÄÏÕÂÌÅ ÖÉÔÅÓÓÅ ÓÕÒ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÔÏÕÒÎïÓ ÖÅÒÓ ÌÅ 
tourisme avec une différence marquée entre le littoral et le haut pays. Hormis 
quelques grandes st ations de ski comme Isola, Auron etc. qui sont bien équipés, le 
reste du territoire est peu servi dans ces secteurs tertiaires comme 
ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔȢ 

 
 

Réseaux de transport 
 

Le réseau de transport est comme pour les données démographiques, économiqueÓȣ 
ÄÉÖÉÓïÅ ÅÎ ÄÅÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÉÓÔÉÎÃÔÅÓȟ ÕÎÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ ÅÔ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÓÕÒ Ìȭarrière-pays. 
 

  Concernant la partie littorale, le territoire des Alpes-Maritimes à très forte 
densité de population est particulièrement bien desservi en infrastructures routières, 
ferroviaires et aéroportuaires. 
 
- ,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎ réseau routier  long de près de 6300 kms, se répartissant 
ÅÎ χυ ËÍÓ ÄȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅÓȟ ÐÌÕÓ ÄÅ ςφππ ËÍÓ ÄÅ ÒÏÕÔÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅÓȟ σφππ ËÍÓ ÄÅ 
voies communales. Sur les routes départementales, 91 tunnels et 996 ponts répartis sur 
le territoire ont été comptabilisés en 2012. 
 
- Le réseau autobus ÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐï ÓÕÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÄÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÉÎÔÅÒ-
urbaines et inter-villages. $ÅÓ ÎÁÖÅÔÔÅÓ ÓÏÎÔ ÁÉÎÓÉ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÁÕ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ Ìȭ!ïÒÏÐÏÒÔ .ÉÃÅ 
#ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÖÉÌÌÅÓȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ 
#ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ ɉ.ÉÃÅȟ !ÎÔÉÂÅÓȟ #ÁÎÎÅÓȟ 'ÒÁÓÓÅȟ -ÅÎÔÏÎ Ǫ -ÏÎÁÃÏɊ. 
,Å ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÂÕÓ ÕÒÂÁÉÎ ÄÅ .ÉÃÅ #ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ ɉ,ÉÇÎÅÓ Äȭ!ÚÕÒɊ ÃÏÍÐÔÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÄÅ τς 
lignes régulières, 5π ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓȟ ςςπ ÁÕÔÏÃÁÒÓȟ ρψππ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÒÒðÔÓ ÅÔ ρς ÍÉÌÌÉÏÎÓ 
ÄȭÕÓÁÇÅÒÓ ÐÁÒ ÁÎȢ 
Une ligne nommée « 100% Neige » dessert les principales stations de ski du 
département mais ne fonctionne seulement que le week-end en saison hivernale. 
 

- Un réseau de tramways  est présent dans la ville de Nice, long de 9,2 kms exploité par 
ÌÁ ÒïÇÉÅ ,ÉÇÎÅ Äȭ!ÚÕÒȢ %ÌÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÅÒ ρπυ 000 voyageurs/jour  
Aux regards du succès de cette première ligne de tramways, deux autres lignes sont en 
cours de création dont les mises en service sont prévues à partir de 2018. LȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÄÅ 
Nice-#ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÓÅÒÁ ÄÅÓÓÅÒÖÉ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐĖÌÅ ÍÕÌÔÉÍÏÄÁÌ 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÐÏÒÔ ÄÅ .ÉÃÅ Û ÌȭÅÓÔ ÅÔ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÄÕ 6ÁÒȢ 
 
- De nombreux trains  (TER ; Train Express Régionaux) relient fréquemment et 
ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ ÅÎÔÒÅ #ÁÎÎÅÓ ÅÔ 6ÉÎÔÉÍÉÌÌÅȢ 
 
- ,ȭÁïÒÏÐÏÒÔ de Nice est en effet le deuxième de France en termes de trafic de passagers 
(avec 10 millions de passagers en 2011) et le sixième pour le trafic de marchandises. Par 
ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ #ÁÎÎÅÓ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÁïÒÏÐÏÒÔ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȢ 
 
- Les Alpes--ÁÒÉÔÉÍÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÃÃîÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉï ÓÕÒ ÌÁ -ïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅ 
ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÆÒÁÎÇÅ ÃĖÔÉîÒÅ ÄÅ φπ ËÍÓ ÄÅ ÌÏÎÇ ÃÅ ÑÕÉ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ 
économique maritime importante pour le département. On recense sur le littoral cinq 
ports  départementaux. 



 

 

 

Ensuite, lõarrière-pays qui rassemble 40 communes est contraint par un relief 
très accidenté et ne compte très peu de surfaces artificialisées. Les infrastructures de 
transport y sont rares. 

 
Cependant, le réseau routier  ÌÏÎÇÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ɉ6ÁÒȟ 
Loup, Cians, Tinée, Vésubie, Roya, bas Esteron etc.) ce qui est bénéfique pour le pêcheur 
qui pourra facilement accédé aux rivières du département. Le pêcheur sans permis de 
conduire peut également facÉÌÅÍÅÎÔ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓ 
de bus des ÖÁÌÌïÅÓȢ #ȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ ÐÏÕÒ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÁÕ ÌÁÃ ÄÕ "ÒÏÃ ÏÕ ÄÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ 
bus existent et vont ÊÕÓÑÕȭÛ #ÁÒÒÏÓ ÎÏÎ ÌÏÉÎ ÄÕ ÌÁÃȢ 
 
Il existe deux trains touristiques  ÐÏÕÒ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-ÐÁÙÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÔÒÁÉÎ ÄÅÓ 
Pignes et du train des Merveilles. 
Le train des Pignes circulent entre Nice et Puget-Théniers longeant en grande partie le 
Var. #ȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÄÅ σπ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÔÒÁÖÅÒÓïÅÓȢ )Ì ÐÅÒÍÅÔ ÁÉÎÓÉ ÁÕØ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓ ÄÅ Äïcouvrir 
les villages de la vallée du Var tout autant bénéfique pour le pêcheur qui souhaite pêcher 
les rives du fleuve Var. Ce train relie quatre fois par jour ces deux villes traversant 
ÌȭÁÒÒÉîÒÅ-pays niçois avant de monter sur le département voisin des Alpes-de-Haute-
Provence.  
Le train des Merveilles permet de découvrir un riche patrimoine baroque des Vallées 
Roya-"ïÖÅÒÁ ÅÔ ÄÕ 0ÁÉÌÌÏÎȢ )Ì ÒÅÌÉÅ .ÉÃÅ Û 4ÅÎÄÅ ÄÕÒÁÎÔ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ 
villages perchés ou nichés au creux des vallées du Moyen et Haut Pays. 
Le train touristique des Merveilles a été mis en place par la SNCF avec le soutien de la 
Région PACA. 
 

4. Les données administratives 
 
Source : conseil départemental des Alpes-Maritimes  
 

Décomposition administrative  
 
Le département des Alpes-Maritimes est un département français qui appartient à la 
région Provence-Alpes-Côte-Äȭ!zur. Il porte le numéro 06. Ses habitants sont appelés les 
« Maralpin » et les « Maralpine ». 
Le chef-lieu du département est la commune de Nice. 
 
Le département des Alpes-Maritimes est composé de 2 arrondissements, 52 cantons et 
163 communes. 
 Les 2 arrondissements du département des Alpes-Maritimes sont: Grasse, Nice.  
 

Ci-après une présentation générale des collectivités locales et intercommunalités : 
 

 
1 métropole  ȡ -ïÔÒÏÐÏÌÅ .ÉÃÅ #ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ ɉ.#!Ɋ 
 
 

 
τ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ :  



 

 

- #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ 'ÒÁÓÓÅ ɉ#!0'Ɋ 
- #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 3ÏÐÈÉÁ !ÎÔÉÐÏÌÉÓ ɉ#!3!Ɋ 
- #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0ÁÙÓ ÄÅ Lérins (CAPL) 
- #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ÉÖÉÅÒÁ &ÒÁÎëÁÉÓÅ ɉ#!2&Ɋ 
 

2 communautés de communes  :  
- 0ÁÙÓ ÄÅÓ 0ÁÉÌÌÏÎÓȟ !ÌÐÅÓ Äȭ!ÚÕÒ 
 

Cinq grandes villes  : Nice (343 845 hab.) ; Antibes (75 731 hab.) ; Cannes 
(73.744 hab.) ; Cagnes-sur-Mer (47 811 hab.) et Le Cannet (42 454 hab.) 
 

Les Communes : 
 

Le département des Alpes maritimes compte 163 communes, décomposées comme suit : 
 
Moins de 2 000 habitants : 106 communes  
de 2 000 à 9 999 habitants : 38 communes  
de 10 000 à 49 999 habitants : 15 communes 
de 50 000 à 199 999 habitants : 3 communes  
200 000 habitants et plus : 1 commune 
 
 
 

En France, il existe depuis la ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ de 1992, deux outils de planification 
dédiés à la gestion de la ressource en eau : les SDAGE et les SAGE.  

 
- Les Schémas Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) fixent pour 
chaque grand bassin hydrographique les orientations fondamentales pour favoriser une 
gestion équilibrée de la ressource en eau entre tous les usagers (citoyens, agriculteurs, 
industriels).  
 
- Les Schémas d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) sont quant à eux une 
déclinaison locale des SDAGE au niveau des sous-bassins et proposent des mesures plus 
précises et surtout adaptées aux conditions locales. 
Ces deux outils ont été renforcés par deux règlementations, la Directive Cadre sur l'eau 
de 2000 et la loi sur l'eau de décembre 2006 qui en découle (loi LEMA) qui fixent des 
objectifs de bon état des masses d'eau. 
 

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée  
 

Le département des Alpes-Maritimes est inclut dans le  SDAGE du bassin Rhône-
Méditerranée.  
Ce schéma directeur est entré en vigueur courant Décembre 2015 pour les années 2016-
2021. 
 
Il définit une politique à mener pour atteindre les objectifs attendus en matière de « bon 
état » des eaux (ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÎÁÐÐÅÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÅÁÕØ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓɊ. 
 
Il  fixe, pour 6 ans, les grandes priorités, appelées "orientations fondamentales ", de 
gestion équilibrée de la ressource en eau. 



 

 

Il présente de plus, un programme de mesures qui rassemble les actions par territoire 
pour atteindre le bon état des eaux. 
Ces documents permettent de respecter les obligations définies par la directive cadre 
ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎ bon état des eaux. 

 
SAGE, un outil de planification  
 

$ÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȟ ÄÅÕØ 3!'% ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅȢ #ȭÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 
cohérente : le bassin versant. 
,ȭÏÂÊÅÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ 3!'% ÅÓÔ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎ ïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÎÔÒÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
milieux aquatiques et satisfaction des usages (eau potable, industrie, agriculture, ...)  
Il définit ainsi  des objectifs et des mesures de gestion adaptés aux enjeux locaux. Cet 
instrument juridique et opérÁÔÉÏÎÎÅÌ ÖÉÓÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ 
ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕȟ ÉÎÔÒÏÄÕÉÔ ÐÁÒ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÖÅ #ÁÄÒÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ ɉ$#%ɊȢ 
 

ü 5Î ÐÒÅÍÉÅÒ 3!'% ÅÎ ïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ Ⱥ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ » est le SAGE Var.  
)Ì ÒÅÇÒÏÕÐÅ ςπ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ 346 km2. 
Ces communes constituent une unité géographique liée hydrauliquement à la nappe du 
Var, qui comprend le fleuve Var, le bassin versant de sa basse vallée ainsi que les 
aquifères les plus proche alimentant la nappe. 
#ȭÅÓÔ ÌÅ ÌÅ Syndicat Mixte d'Études de la Basse Vallée du Var qui  assurer la maîtrise 
d'ouvrage de la réalisation du SAGE. 
 

ü 5Î ÄÅÕØÉîÍÅ 3!'% ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ SAGE Siagne qui est 
ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 

Son territoire correspond au bassin hydrologique de la Siagne, il couvre 548 km2 et 
comprend 26 communes dont 18 dans les Alpes-Maritimes.  
#ȬÅÓÔ  ÌÅ 3ÙÎÄÉÃÁÔ )ÎÔÅÒÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ Û 6ÏÃÁÔÉÏÎ 5ÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ (ÁÕÔÅ 
Siagne qui a été désigné comme structure porteuse du SAGE. 
   



 

 

Syndicat de rivière  

 
Syndicat mixte pour les inondations, l'aménagement et la gestion de l'eau  : 
SMIAGE 
 
Le département des Alpes-Maritimes est particulièrement exposé au risque inondation 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓ ÑÕÉ ÆÏÒÍÅÎÔ ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅÓ ÆÌÅÕÖÅÓ côtiers, Siagne, 
Brague, Loup, Cagne, Var, Paillon. 
Suite aux évènements dramatiques survenus début Octobre 2015 avec les intempéries 
très violentes qui ont frappé le territoire, un outil commun de prévention des 
inondations dans les Alpes-Maritimes en mutualisant les compétences et les moyens en 
rassemblant notamment les syndicats de rivière existants. 
,Å $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ Á ÐÒÏÐÏÓï ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÍÉØÔÅ ÄÅ ÔÙÐÅ OÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Public Territorial de Bassin (EPTB) opérationnel pour la gestion du granÄ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
(inondations, milieux aquatiques, ressource) afin de répondre aux enjeux de protection 
contre les inondations et de préservation des milieux aquatiques des bassins versants 
des Alpes-Maritimes. 
 
,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ïÔÁÎÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓȟ ÉÌ ÓȭïÔÅÎÄÒÁ sur 5300 km2 
en partie sur le Département du Var (bassin versant de la Siagne) et sur la Département 
des Alpes de Haute Provence (bassin versant du Var). 
 
 
Plan Départemental de Pro tection du milieu aquatique et de Gestion des 
ressources piscicoles  

 
Les Fédérations Départementales pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
sont tenues d'élaborer un Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de 
Gestion des ressources piscicoles (PDPG) permettant de coordonner la gestion piscicole 
à l'échelle du département. 
 
 Il s'agit d'un document basé sur une approche technique standardisée relatant de l'état 
fonctionnel des cours d'eau dans le but de proposer des solutions de gestion visant à 
améliorer la qualité du milieu tout en prenant en compte des usages, de la demande des 
collectivités piscicoles et autres gestionnaires.  
 
,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0$0' ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÈÁÓÅÓ ȡ  
 
Ɇ ,Å découpage du département  en contextes de gestion piscicole, unités cohérentes 
géographiquement et biologiquement.  
Ɇ ,Å ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔÓ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅÓ de chaque contexte, à travers les 
caractéristiques physiques et biologique du milieu selon des espèces repères 
Ɇ ,Á proposi ÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ cohérentes et efficaces pour résoudre les 
problèmes 
Ɇ ,Å mode de gestion  possible pour chaque contexte 
 
,Á ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ 
retrouver leur fonctionnalité vis-à-vis des espèces piscicoles. 
  



 

 

Ce document technique est à la fois un outil de planification  et de proposition 
d'actions  de restauration à entreprendre. #ȭÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÃÏÎÃÒÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅÓ 
actions sont clairement identifiées afin que les organismes de gestion du milieu 
ÁÑÕÁÔÉÑÕÅ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÒÏÐÒÉÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓȢ  
 
C'est également un outil de communication  et d'aide à la décision  sur les milieux 
aquatiques qui servira de base dans les discussions avec les organismes locaux 
(partenaires) et les usagers du milieu aquatique. 
 
En 2016, le PDPG a été réactualisé, il constitue le document technique cadre  de la 
Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et 
ÄÅÓ ςπ !!00-! ÁÄÈïÒÅÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÉÎÑ ÐÒÏÃÈÁÉÎÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 
ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÅÔ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÍÅÎïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÌÏÃÁÕØȢ 
 
Il se décline en un Plan de Gestion Piscicole  (PGP) destiné aux AAPPMA pour orienter 
la gestion piscicole locale. Ces documents doivent être compatibles avec le PDPG des 
Alpes-Maritimes et répondre aux exigences du Code de l'Environnement.  
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÑÕÉ ÄïÆÉÎÉÔ ÕÎ certain nombre d'actions à mettre en 
ĞÕÖÒÅ Û ÌͻïÃÈÅÌÌÅ ÄͻÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ 
aquatique associé à une pratique durable de la pêche sportive.  
Il a pour objectif d'établir un programme de restauration et de gestion du milieu 
aquatique sur une période de 5 ans afin de concilier la pratique du loisir pêche aux 
potentialités naturelles du bassin versant étudié. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

B - LES MILIEUX AQUATIQU ES 

ET LE PEUPLEMENT PISCICOLE 

1. Réseau hydrographique 



 

 

La diversité géographique et géologique du département des Alpes-Maritimes 
fournit à ce département un réseau hydrographique important. Le relief contrasté donne 
une diversité de rivières, principalement orientées Nord-3ÕÄ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ 
et du Var moyen. Dans le département, les Alpes plongent brutalement dans le mer 
Méditerranée. Bassins et gorges se succèdent dans chaque vallée avec de brutales 
ruptures de pentes. 
 
Le réseau hydrographique se compose essentiellement de 3 grands types de cours ÄȭÅÁÕȟ 
ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÍÏÎÔÁÇÎÅȟ ÆÌÅÕÖÅÓ ÃĖÔÉÅÒÓ ÅÔ ÐÅÔÉÔÓ ÆÌÅÕÖÅÓ ÃĖÔÉÅÒÓȢ 
 

- Ainsi, la partie amont des rivières  montagnardes  sont issues du massif du 
Mercantour avec la Roya, Bévera, Vésubie, Tinée et Var. #ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
ressource en eau considérable où résultent des débits importants. Ils sont alimentés par 
des précipitations importantes sur le haut pays tombées sous forme de neige et profite 
ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ réserves souterraines , karstiques, et de nappes alluviales.  
Seules les eaux de la Roya se jettent directement dans la Méditerranée en territoire 
italien. 

 
%ÎÓÕÉÔÅȟ ÌÅÓ ÐÌÁÔÅÁÕØ ÃÁÌÃÁÉÒÅÓ ÄÕ #ÈÅÉÒÏÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÂÅÒÇÕÅ ÓÏÎÔ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÄÅ 

nombreux fleuves côtiers méditerranéens  ÃÏÍÍÅ ÌÁ 3ÉÁÇÎÅȟ Ìȭ%ÓÔÅÒÏÎȟ ÌÅ ,ÏÕÐ ÅÔ ÌÁ 
Cagne. Le ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ,ÅÓ 0aillons formé de plusieurs petits torrents est aussi un fleuve 
côtier typiquement méditerranéen qui lui prend sa source dans les Préalpes Niçoises. 

 
De plus, nous retrouvons des petits vallons côtiers méditerranéens  où on 

ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄȭÏÕÅÓÔ ÅÎ ÅÓÔ : La Grande Frayère, La Brague, Le Malvan, Le Magnan et le Careï. 
 
#Å ÒïÓÅÁÕ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ autour du fleuve Var, le plus important fleuve côtier de la région 
Provence-Alpes-Côte-$ȭÁÚÕÒ. Il draine la quasi-totalité de la Haute Chaîne et des préalpes 
du Cheiron. )Ì ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÌÁ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ une longueur de 
ρρπ ËÍ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ςψςς ËÍ2.  
Ses principaux affluents sont le Cians, la Tinée et la Vésubie en rÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅ ÐÕÉÓ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ 
en rive droite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Descriptions des  Bassins Versants des Alpes-Maritimes 

 
SIAGNE 

 

Fleuve côtier de 44 km de long, la 

3ÉÁÇÎÅ ÐÒÅÎÄ ÓÁ ÓÏÕÒÃÅ Û φσπ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ 

sur la commune Äȭ%ÓÃÒÁÇÎÏÌÌÅÓȟ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅÓ 

ÍÁÓÓÉÆÓ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÂÅÒÇÕÅ ÅÔ ÄÕ 4ÈÉÅÙȢ %ÌÌÅ 

traverse 11 communes avant de rejoindre la 

-ïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅ Û -ÁÎÄÅÌÉÅÕȢ #Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

est limitrophe aux départements du Var et 

des Alpes-Maritimes, son bassin versant 

ÓȭïÌîÖÅ Û υςπ ËÍ2.  

La Siagne et ses affluents ont été 

exploités pour la ressource en eau potable 

depuis le 1er siècle et elle continue à être 

ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÅØÐÌÏÉÔïÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÏÕÅÓÔ 

ÄÕ ÐÁÙÓ ÇÒÁÓÓÏÉÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÅÓÔ ÄÕ 

département varois avec de nombreux 

aménagements dès sa source. 

$ÁÎÓ ÓÁ ÐÁÒÔÉÅ ÈÁÕÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ 

Auribeau sur Siagne, son cours est 

ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÅÌÕÉ ÄȭÕÎ ÔÏÒÒÅÎÔ ÁÖÅÃ ÕÎÅ 

forte pente (3,5 % en moyenne) traversant 

ÄÅÓ ÇÏÒÇÅÓ ÅÎÃÁÉÓÓïÅÓ ÄȭÕÎ ÁÔÔÒÁÉÔ 

touristique renommé.  

 

 

,Á ÐÁÒÔÉÅ ÂÁÓÓÅ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÁÖÁl 

Äȭ!ÕÒÉÂÅÁÕ ÌÁ ÐÅÎÔÅ ÓȭÁÄÏÕÃÉÔ ÊÕÓÑÕȭÛ 

prendre une allure alluviale avec une pente 

moyennant 0,9%. 

 

Deux entités géologiques dominent 

ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔȟ ÌȭÕÎÅ ÃÁÌÃÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ 

ÈÁÕÔÅȟ ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃÒÉÓÔÁÌÌÉÎÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÁÖÁÌȢ 

 

Le bassin amont est faiblement 

urbanisé et peu de terres sont cultivées, il 

reste naturel, préservé et à vocation 

pastorale contrairement au bassin aval  qui 

est largement urbanisée (environ 30% de sa 

surface). 

 

La Siagne est caractérisée par un 

phénomène majeur sur son cours, elle 

présente une forte minéralisation. La 

précipitation des carbonates entraine un 

encroutement du fond et semble être 

accentué par la baisse des débits situées en 

ÁÖÁÌ ÄÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÒ 

ÌȭÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔion en eau 

potable

 

GRANDE FRAYERE 

 

Petit fleuve côtier, la Grande Frayère 

prend sa source sur la commune de Mougins 

Û ρυπ ÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÔ ÓÅ ÊÅÔÔÅ ÅÎ ÍÅÒ Û 

ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ #ÁÎÎÅÓȢ  Son cours 

ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÌÏÎÇ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ χ ËÍ ÅÔ ÔÒÁÖÅÒÓÅ σ 

communes, Mougins, le Cannet et Cannes.  

Le bassin versant de la Grande Frayère a 

une superficie de 22,17 km2. La Grande 

Frayère a un affluent nommé la Petite 

Frayère de 8,2 km. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LA BRAGUE 

Fleuve côtier de 20 km de long, la 

"ÒÁÇÕÅ ÐÒÅÎÄ ÓÁ ÓÏÕÒÃÅ Û σσυ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ 

sur la commune de Châteauneuf de Grasse.  

Elle traverse 8 communes avant de 

ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÌÁ -ïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅ Û !ÎÔÉÂÅÓȢ $ȭÕÎÅ 

ÐÅÎÔÅ ÄÅ ρȟχϷȟ ÓÏÎ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÓȭïÔÅÎÄ 

sur 65 km².  

Le débit à sa source est plutôt faible 

mais permanant malgré les étiages estivaux. 

 ,Á "ÒÁÇÕÅ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ Äȭ/ÐÉÏ 

puis rejoint ses gorges se trouvant dans le 

Parc Naturel Départemental de la Brague.  

3Á ÐÅÎÔÅ ÓȭÁÄÏÕÃÉÔ Û πȟτ Ϸ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓÁ 

plaine alluviale et son écoulement ralentit, 

elle est ici soumise plus sévèrement aux 

ÁÓÓÅÃÓ ÅÓÔÉÖÁÕØȢ !Õ ÃĞÕÒ ÄÅ ÓÏÎ 0ÁÒÃ 

DépartemÅÎÔÁÌȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire dans la partie 

amont, la végétation naturelle présente est 

typiquement méditerranéenne dominée par 

des pins et des chênes accompagnés de 

garrigues méditerranéennes (romarins, 

ÍÙÓÔÅÓȟ ÌÅÎÔÉÓÑÕÅÓȣɊȢ  

La ripisylve, quant à elle, se compose 

ÄȭÁÕÌÎÅÓȟ ÄÅ ÃÈÁÒÍÅÓȟ ÎÏÉÓÅÔÉÅÒÓȟ ÌÁÕÒÉÅÒÓȟ 

etc. 

 La partie aval de la Brague est fortement 

marquée par les activités anthropiques, les 

prairies humides ont été remplacées par des 

pâturages et des près de fauches limités par 

des petits bois. La ripisylve, à ce niveau, est 

plutôt composée par des saules, des 

peupliers, des aulnes, etc.  

#Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÉÍÐÁÃÔï 

ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÃĖÔÉÅÒ 

ÔÙÐÉÑÕÅÍÅÎÔ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎ ÄÏÎÔ ÌȭïÌïÖÁÔÉÏÎ 

de la température en période estivale limite 

la présence de certaines espèces piscicoles 

comme la truite fario. Les captages en eau 

sont nombreux et la présence de golfs tout 

au long de son écoulement contribue 

ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÁÕ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÅÁÕ ÄÕÒÁÎÔ ÃÅÔÔÅ 

période. SoÎ ÆÁÉÂÌÅ ÄïÂÉÔ ÄȭïÔÉÁÇÅȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÎÕÌ 

certaines années, est lié à des pertes dans le 

substratum.  

Il rend la rivière particulièrement 

ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅ ÁÕØ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÒÅÊÅÔÓ ÄȭÅÁÕØ 

usées. 

LE LOUP

 

Le Loup, torrent méditerranéen, 

ÐÒÅÎÄ ÓÁ ÓÏÕÒÃÅ Û ρςτπ ÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ 

ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÎÄÏÎȟ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÕ ÍÁÓÓÉÆ 

ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÂÅÒÇÕÅȢ  

Il traverse 11 communes avant de 

rejoindre la Méditerranée à Villeneuve-

Loubet et ÓȭïÃÏÕÌÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅ υσ 

km. 

 *ÕÓÑÕȭÁÕ 0ÏÎÔ ÄÕ ,ÏÕÐȟ ÓÏÎ ÃÏÕÒÓ 

ÅÓÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÅÌÕÉ ÄȭÕÎ ÔÏÒÒÅÎÔȟ ÄȭÕÎÅ 

pente moyenne de 3,4 %, traversant des 

ÇÏÒÇÅÓ ÅÎÃÁÉÓÓïÅÓ ÄȭÕÎ ÁÔÔÒÁÉÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ 

renommé.  

 

 

Dans la seconde partie de son cours, 

le Loup prend son allure fluviale avec une 

pente moyenne de 0,9 %. La surface de son 

bassin versant est de 283 km². 

Le Loup peut connaître des assecs, 

certaines années, sur sa partie aval et fait 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉÓ ÈÙÄÒÏbiologiques précis. 

Les pertes du Loup (infiltrations 

phréatiques) et les captages de surface sont 

entre autres responsables depuis plusieurs 

années des assecs au niveau de Villeneuve-

Loubet. 

Tout au long de son cours, le Loup 

est soumis à de nombreux captages, par les 



 

 

communes notamment, comme à 

Villeneuve-Loubet ou pour les campings. De 

plus, plusieurs aménagements 

hydroélectriques présents sur la rivière 

régulent le débit de celle-ci. En effet, le 

ÂÁÒÒÁÇÅ ÄÕ ,ÁÕÒÏÎȟ ÌÅ ÐÏÎÔ ÄÕ ,ÏÕÐȣ ÓÏÎÔ 

des infrastructures donnant un débit 

réservé au Loup. 

Le bassin du Loup, est relativement 

peu urbanisé (densité moyenne de 9 

habitants/km²) excepté sur plaine alluviale 

au niveau de son cours inférieur. Même en 

période estivale, la vallée du Loup accueille 

une affluence touristique modérée. 

LA CAGNE 

La Cagne est un fleuve côtier de 24,6 

km situé entre le Var à l'Est et le Loup à 

l'Ouest. Elle prend sa source à 1050 m 

d'altitude au pied du Massif de 

Coursegoules, et traverse 5 communes 

avant de rejoindre la Méditerranée à 

Cagnes-sur-Mer.  

,Á #ÁÇÎÅ ÅÓÔ ÉÓÓÕÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ 

ÒïÓÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÅÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ 

ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÒïÇÕÌïÅȢ ,ȭïÔïȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ 

Û ÕÎ ïÔÉÁÇÅ ÔÒîÓ ÓïÖîÒÅȟ ÁÌÌÁÎÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÊÕÓÑÕȭÛ 

ÌȭÁÓÓÅÃ dans sa partie supérieure. Elle draine 

un bassin versant de 93 km².  

Sa pente moyenne est élevée et 

avoisine les 6 %. Par ailleurs, elle présente 

sur la majeure partie de son cours les 

ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÕÎ ÔÏÒÒÅÎÔȟ ÅÎ ÔÒÁÖÅÒÓÁÎÔ 

des gorges encaissées et ÓÁÕÖÁÇÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ 

limite de Cagnes-sur-Mer où elle débouche 

sur une plaine alluviale encore très agricole.  

Le dernier kilomètre de son cours est 

totalement artificialisé par une couverture 

partielle en béton et un cuvelage du lit sur 

plusieurs centaines de mètres. 

 

Ses trois principaux affluents sont : 

la Cagnette (1,7 km)

La Lubiane (4 km) et le Malvan (16,6 km).

 
 

 

ESTERON 

,ȭEstéron, torrent méditerranéen 

orienté Ouest-Est, prend sa source à 1130 m 

ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ Û 3ÏÌÅÉÌÈÁÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 

des Alpes-de-Haute-0ÒÏÖÅÎÃÅȟ ÅÔ ÓȭïÃÏÕÌÅ 

ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ φυ ËÍȢ  

,ȭ%ÓÔïÒÏÎ ÅÓÔ ÕÎ ÁÆÆÌÕÅÎÔ ÄÕ 6ÁÒ ÅÔ ÌÅ 

rejoint en aval du village de la Clave, près de 

Carros. La totalité de son bassin versant de 

τυχ ËÍό ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 0ÒïÁÌÐÅÓ ÃÁÌÃÁÉÒÅÓ 

ÄÅ 'ÒÁÓÓÅȟ Û ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÐÌÉÓÓïÅ ÏĬ ÌȭÏÎ 

trouve quelques-unes des « clues » les plus 

réputées du département : clue de St-Auban 

(la plus vertigineuse), clue des Mujouls, clue 

Äȭ!ÉÇÌÕÎ ɉÌÁ ÐÌÕÓ ÃÏÎÎÕÅɊȟ ÃÌÕÅ ÄÕ 2ÉÏÌÁÎ 

considérée comme le plus bel itinéraire 

pour beaucoup de spécialistes, et enfin la 

clue de Cerise, dernier verrou avant que 

Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÒÅÊÏÉÇÎÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÁÌÌÕÖÉÁÌÅ ÄÕ 6ÁÒȢ 

 Au plan géologique, les calcaires et 

ÄÏÌÏÍÉÅÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÌÁ ÔðÔÅ ÅÔ ÌȭÁÉÌÅ 

méridionale du bassin le long des flancs du 

massif du Cheiron, un des systèmes 

ËÁÒÓÔÉÑÕÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÁÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

Préalpes grassoises, alors que toutes les 

parties basses centrales et une majorité du 

ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÒÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÓÏÎÔ 

taillées dans des marno-calcaires et autres 

roches sédimentaires friables. Celles-ci 

provoquent souvent le dépôt de fines 



 

 

particules grisâtres caractéristiques de ce 

torrent méditerranéen.  

La ressource en eau du pourtour du 

massif du Cheiron est surtout sollicitée pour 

ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÇÒÝÃÅ 

aux réserves souterraines que recèle le 

karst (source du Vegay sur la commune 

Äȭ!ÉÇÌÕÎɊȢ 

,Å ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÆÁÉÂÌÅÍÅÎÔ 

urbanisé (densité moyenne de 9 

habitants/km²) concerne 25 communes. 

Même en période estivale, la vallée de 

Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÔÉÏÎ 

touristique relativement modérée. 

VAR 

,Å  ÆÌÅÕÖÅ 6ÁÒ ÅÓÔ ÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÑÕÅ 

ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÎÏÍÍÅÒ Ⱥ torrent fleuve ȻȢ $ȭÕÎÅ 

longueur de près de 110 km, il prend sa 

ÓÏÕÒÃÅ Û %ÓÔÅÎÃ Û ρ ψππ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

prairies alpestres. Son bassin versant 

ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ρπσ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÄÏÎÔ ψχ ÄÁÎÓ ÌÅ 

département des Alpes-Maritimes et 16 

dans celui des Alpes-de-Haute-Provence. 

 )Ì ÅÓÔ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÓÃÉÎÄÅÒ ÌÅ 6ÁÒ ÅÎ σ 

tronçons de longueurs sensiblement 

équivalentes représentant des unités 

géomorphologiques bien distinctes, on 

distingue ainsi le Haut, le Moyen et le Bas 

Var.  

#Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÓÓîÄÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ 

affluents ȡ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎȟ ÌÁ 6ïÓÕÂÉÅȟ ÌÁ 4ÉÎïÅ ÅÔȟ 

plus en amont, le Cians et la Roudoule 

notamment. Traversant des supports 

géologiques très variés, le Var est un cours 

ÄȭÅÁÕ ÁÕØ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÖÉÓÁÇÅÓ ÑÕÉ ïÖÏÌÕÅ Äȭune 

ÃÏÕÒÂÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ  

Sur la partie médiane et basse, on 

note un fonctionnement en « galets roulés » 

très marqué où le transport de matières 

solides est très important. 

Les crues du Var sont rapides, 

importantes et, au regard de ses affluents 

qui ont des pentes parfois 

impressionnantes, ses spécificités 

hydrauliques impliquent un milieu de vie 

difficile et rigoureux pour les espèces 

piscicoles, compte tenu que les caches de 

protection sont rares. La forte présence de 

marnes implique une turbidité indéniable 

qui limite la productivité des eaux. Le Var se 

jette dans la Méditerranée à Saint Laurent 

du Var.  

HAUT VAR  

De direction Nord-3ÕÄȟ ÉÌ ÓȭïÔÅÎÄ ÄÅ 

ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ #ÏÕÌÏÍÐ 

ɉυρυ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅɊ Û 0ÏÎÔ ÄÅ 'ÕÅÙÄÁÎ ÓÉÔÕï 

dans les Alpes-de-Haute-Provence.  

Dès sa source, au débit modeste 

ɉÑÕÅÌÑÕÅÓ ÌȾÓ Û ÌȭïÔÉÁÇÅ ÅÓÔÉÖÁÌɊȟ ÌÅ 6ÁÒ ÒÅëÏÉÔ 

le renfort du torrent de Sanguinières, 

parfois impétueux lors de la fonte des 

ÎÅÉÇÅÓȢ ,ȭÁÍÏÎÔ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎȟ ÊÕÓÑÕȭÛ 

%ÎÔÒÁÕÎÅÓ ɉρρππ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅɊ ÓȭÁÖîÒÅ 

résolument de type alpestre : le lit, au profil 

assez pentu (5% et plus), présente des 

habitats de faciès torrenticole en escalier, 

aux fonds grossiers formés de blocs de 

toutes tailles et de pierres.  

! ÌȭÁÖÁÌ Äȭ%ÎÔÒÁÕÎÅÓȟ ÌÅ 6ÁÒ ÓÅ 

ÒÅÄÒÅÓÓÅȟ ÓȭïÌÁÒÇÉÔ ÅÔ ÓȭÅÎÇÒÁÖÅȟ ÔÅÎÄÁÎÔ Û 

ÄÉÖÁÇÕÅÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÂÁÎÃÓ ÄȭÁÌÌÕÖÉÏÎÓ 

abondantes et encore grossières.  

Il reçoit 2 torrents en rive gauche : la 

Barlatte, à Guillaumes, et le Tuébi, souvent 

ÁÓÓïÃÈï ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔÉÖÁÌÅȢ ! ÌȭÁÖÁÌ ÄÅ 

Guillaumes, le Var pénètre dans les 

profondes gorges de Daluis réputées pour 

leur attrait touristique. En aval des gorges, 

la pente diminue (1,4 à 3%) tandis que le lit 



 

 

ÓȭïÌÁÒÇÉÔ très fortement, atteignant parfois plus de 200 m de large. 

MOYEN VAR 

)Ì ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÒÃ ÄÅ #ÁÓÔÅÌÌÁÎÅȟ ÅÔ 

ÐÒÅÎÄ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÖÅÒÓ Ìȭ%ÓÔ : 

il commence dès la confluence du Coulomp 

ɉυρυ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕde) et se termine avec 

ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌÁ 4ÉÎïÅ ÁÕ ÖÅÒÒÏÕ ÄÅ ÌÁ -ÅÓÃÌÁȟ Û 

ρψπ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ  

,Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÐÅÎÔÅ 

sensiblement amoindrie (légèrement 

supérieure à 1%), apparaît comme une 

grande rivière moins torrenticole, mais aux 

écoulements plus puissants, sur un faciès 

tressé à multiples  

 

chenaux alternant des plats, des mouilles et 

des rapides variés. La granulométrie se 

révèle plus homogène que sur les tronçons 

solubilisés dans les terrains érodables 

(marno-calcaires) et des poches de gypse. 

Le fleuve traverse 2 villages, Entrevaux et 

Puget-Théniers, avant de recevoir les eaux 

du Cians.  

On notera que dans sa partie 

terminale, à la Courbaisse, une centrale 

hydroélectrique EDF restitue dans le Var 

des eaux captées en amont sur la Tinée 

(Bancairon). 

BAS VAR 

 Dès la confluence avec la Tinée, le 

6ÁÒ ÓȭÉÎÆÌïÃÈÉÔ ÖÅÒÓ ÌÅ 3ÕÄ ÐÏÕÒ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÅÎ 

ÑÕÅÌÑÕÅÓ ËÍ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ς ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ 

importants : la Vésubie en rive gauche et 

Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÅÎ ÒÉÖÅ ÄÒÏÉÔÅȢ *ÕÓÑÕȭÅÎ ρψτυȟ ÌÅ 

Var débordait naturellement en grande crue 

ÓÕÒ ÐÒÅÓÑÕÅ ÔÏÕÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅȢ 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÅ ÌÉÔ ÄÕ 6ÁÒ ÏÃÃÕÐÅ ÕÎ ÃÈÅÎÁÌ 

endigué en dur sur ses 2 rives, de 200 à 250 

Í ÄÅ ÌÁÒÇÅ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎȟ ÄÅ σππ Û 

350 m en aval. Sa pente moyenne de 0,5% 

environ, est contrôlée par 8 seuils (10 

ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÒÕÅ ÄÅ ρωωτɊ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÅÎ 

urgence dans les années 1980 pour parer à 

ÌȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÁÌÌÕÖÉÁÌ ÃÁÕÓï 

par les extractions de granulats.  

,Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÒÅÎÄ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ 

ÃÈÅÎÁÌ ÄȭÅÁÕ ÒÁÐÉÄÅ ÃÏÕÌÁÎt entre des bancs 

de galets nus et venant alternativement 

ÔÁÎÇÅÎÔÅÒ ÌȭÕÎÅ ÏÕ ÌȭÁÕÔÒÅ ÒÉÖÅȢ $ÁÎÓ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ 

terminale du fleuve, le long des rives, le 

ÃÈÅÎÁÌ ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÐÒÏÆÏÎÄȟ 

stagnant ou insensiblement courant sur des 

fonds de galets où domine un placage épais 

de sédiment fins issus de la décantation 

forcée de la charge successive charriée de 

ÌȭÁÍÏÎÔȢ ,ÅÓ ÍÁÒÇÅÓ ÄÅ ÃÅ ÃÈÅÎÁÌ ÌÅÎÔÉÑÕÅ 

émergent sous forme de bancs sablo-

limoneux vite colonisés par une succession 

ÖïÇïÔÁÌÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÓÔÁÄÅ ÂÏÉÓïȢ 

ROUDOULE 

La Roudoule ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ ÄÕ 

Var dans sa partie haute. Elle prend sa 

ÓÏÕÒÃÅ Û ρσππ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÔ ÐÁÒÃÏÕÒÔ 

environ 12 km avec de rejoindre le cours 

principal du Var. Son bassin versant est de 

49 km².  

La Roudoule traverse 4 communes 

avant de rejoindre le Var à Puget-Théniers. 

Bien que subissant un léger étiage en 

période estivale, la Roudoule présente peu 

de variations de débits. Le lit est composé 

de schistes de rouges et de galets roulés. 

 



 

 

CIANS 

 

Long de 24 km, le Cians, alimenté 

ÐÁÒ ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ρχρ 

km2ȟ ÐÒÅÎÄ ÓÁ ÓÏÕÒÃÅ ÖÅÒÓ ρψυπ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ 

sous la tête de Pierrous.  

Au niveau de Beuil, en été et en 

automne, le Cians est souvent totalement 

ÁÓÓïÃÈï ÏÕ ÒïÄÕÉÔ Û ÕÎ ÆÉÌÅÔ ÄȭÅÁÕȢ )Ì ÅÓÔ ÁÌÏÒÓ 

essentiellement alimenté par la station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 1ÕÅÌÑÕÅÓ ÃÅÎÔÁÉÎÅÓ ÄÅ ÍîÔÒÅÓ Û 

ÌȭÁÖÁÌ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓȟ ÉÌ ÐÁÓÓÅ ÅÎ ÓÏÕÓ-écoulement 

dans un lit très encombré par des alluvions 

grossiers (blocs, pierrailles et galets). Après 

2 à 3 km, le torrent redevient pérenne en 

ÓȭÅÎÇÁÇÅÁÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÇÏÒÇÅÓ ÔÒîÓ 

encaissées dites « gorges supérieures » 

(entre 1200 et 550 m), aux à-pics 

vertigineux taillés dans les pélites 

schisteuses rouges. 

 ,Á ÐÅÎÔÅ ÓȭÁÄÏÕÃÉÔ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÁÕØ 

environs de Rigaud, puis le Cians se fraye un 

passage dans les « gorges inférieures » 

ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÁ ÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 6ÁÒȢ ,ÅÓ ÆÁÃÉîÓ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÔÏÒÒÅÎÔÉÃÏÌÅÓȟ 

surtout en tête de bassin et dans les 

passages étroits. 

 

TINEE 

 

La Tinée, principal affluent du Var 

par son débit, prend sa source à 2700 m 

ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÓÏÕÓ ÌÁ ÃÉÍÅ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ 3ÅÒÒÉîÒÅÓȟ ÅÔ 

ÓȭïÃÏÕÌÅ ÓÕÒ χπ ËÍ ÅÎÖÉÒÏÎ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÓÅ ÊÅÔÅÒ 

dans le Var à la Mescla. Elle constitue un 

important torrent a lpin traversant le massif 

du Mercantour. Elle bénéficie, dans sa partie 

supérieure, des apports abondants de 

nombreux torrents drainant les sommets 

parmi les plus élevés du Mercantour (Mont 

Ténibre à 3031 m).  

$ȭÁÍÏÎÔ ÅÎ ÁÖÁÌȟ ÌÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ ÌÅÓ 

plus importants en rive gauche sont le Salso 

Moreno, la Guercha qui rejoint la Tinée à 

Isola et le torrent de Mollières qui alimente 

ÌÁ 4ÉÎïÅ Û ÌȭÕÓÉÎÅ ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÄÅ 

Valabres. En rive droite, il faut citer les 

ÔÏÒÒÅÎÔÓ ÄÅ 'ÉÁÌÏÒÇÕÅÓȟ ÄÅ Ìȭ!ÒÄÏÎ ÅÔ ÄÅ 

Roya, ainsi ÑÕÅ ÌÅ 2ÉÏÕ Äȭ!ÕÒÏÎ ÑÕÉ ÒÅëÏÉÔ ÌÅÓ 

ÒÅÊÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ Äȭ!ÕÒÏÎ ÅÔ 

rejoint la Tinée au hameau du Bourguet.  

 

Dans le cours aval, en deçà de 700 m 

ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÌÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓȟ ÍÏÉÎÓ ÎÏÍÂÒÅÕØȟ 

ont un régime de type subalpin : on ne 

retiendra que la Vionène qui grossit la Tinée  

 

à St Sauveur. Sur la frange orientale du haut 

et moyen bassin, les torrents de type alpin 

drainent des roches métamorphiques et 

cristallines du ÃĞÕÒ du Mercantour, tandis 

ÑÕȭÅÎ ÔðÔÅ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ ÅÔ ÅÎ ÒÉÖÅ ÄÒÏÉÔÅȟ ÉÌÓ 

ïÒÏÄÅÎÔ ÄÅÓ ÒÏÃÈÅÓ ÄïÂÉÔÁÂÌÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄȭÕÎÅ 

couverture sédimentaire (marnes, calcaires, 

grès). Avec une pente forte (plus de 3%) à 

très forte (plus de 8 %) en tête de bassin 

ɉ4ÉÎïÅ ÊÕÓÑÕȭÛ 3ÁÉÎÔ OÔÉÅÎÎÅ ÄÅ 4ÉÎïÅɊ ÅÔ 

dans tous les affluents, les habitats sont 

toujours très torrenticoles dans un lit 

ÒÅÃÔÉÌÉÇÎÅ ÅÎÃÏÍÂÒï ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÇÒÏÓÓÉÅÒÓ 

(roche-mère, blocs et pierres). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

VESUBIE 

 

La Vésubie, est le deuxième affluent 

du Var par son débit après la Tinée. Elle est 

alimentée en tête de bassin par deux 

torrents cristallins de haute altitude, le 

"ÏÒïÏÎ ÅÔ ÌÁ -ÁÄÏÎÅ ÄÅ &ÅÎÅÓÔÒÅȟ ÄȭÕÎÅ 

longueur sensiblement équivalente (14 km). 

Le Boréon prend sa source à 2 200 m 

ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÁÕ ÌÁÃ ÄÅÓ 3ÁÇÎÅÓȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌÁ 

Madone de Fenestre naît à plus de 2 300 m 

ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÕ ÍÁÓÓÉÆ ÄÕ 'ïÌÁÓȢ 

La Vésubie proprement dite, est 

ÌÏÎÇÕÅ ÄÅ σς ËÍȟ ÅÔ ÎÅ ÐÒÅÎÄ ÓÏÎ ÎÏÍ ÑÕȭÛ 

hauteur de Saint-Martin-Vésubie. Elle reçoit 

comme principal affluent la Gordolasque qui 

ÄÅÓÃÅÎÄ ÄÅ ÌȭÁÉÌÅ ÓÕÄ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄÕ 'ïÌÁÓȢ 

Dans son bassin oriental, la Vésubie draine 

ÄÅÓ ÇÎÅÉÓÓȟ ÇÒÁÎÉÔÅÓ ÅÔ ÁÍÐÈÉÂÏÌÉÔÅÓ ÄÕ ÃĞÕÒ 

ÄÕ -ÅÒÃÁÎÔÏÕÒȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭÁÖÁÌ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ 

affecte des roches sédimentaires où 

ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ 

calcaires. Son substrat géologique est le 

massif cristallin de l'Argentera et pélites en 

tête de bassin ; il est calcaire, crétacé 

jurassique et gypse triasique à l'aval. 

La pente de la Vésubie est de 31%. 

Assez forte dans le haut bassin, elle se 

redresse dès St-Martin-Vésubie (<5%) puis 

diminue de façon progressive avec 

cependant quelques reprises dans la 

traversée de 3 séries de gorges en aval de 

Lantosque et du Suquet. La pente de la 

Madone est de 112% et celle de la 

Gordolasque est de 104%. 

,Å ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÌÁ 6ïÓÕÂÉÅȟ ÄȭÕÎÅ 

superficie de 395 m², concerne 9 communes 

où séjournent moins de 5 000 habitants 

permanents, mais en période estivale la 

population peut y quadrupler. 

MAGNAN  

,Å -ÁÇÎÁÎ ÅÓÔ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

ÃĖÔÉÅÒ ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÁÐÐÒÏØÉÍÁÔÉÖÅ ÄÅ χ 

km qui prend sa source sur les hauteurs de 

Nice. Le réseau drainant situé sur la tête de 

bassin à proximité de la commune 

Äȭ!ÓÐÒÅÍÏÎÔ ÅÓÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÅÔ ÓȭïÃÏÕle en 

surface pendant les périodes humides. Le 

ruisseau devient permanent à partir du lieu-

dit « le Pont de Cemente ». 

 La majorité du cours principal étant 

ÌÏÃÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÉëÏÉÓÅȟ ÌÅ 

Magnan paraît particulièrement sujet à 

diverses pressions anthropiques. Les deux 

derniers kilomètres du cours aval sont 

totalement artificialisés puisque le lit est 

couvert en intégralité. 

PAILLONS 

La complexité du réseau hydraulique 

des Paillons laisse apparaître des zones 

sèches pendant plusieurs mois par an 

ɉÌȭ!ÒÉÁÎÅȟ ÌÁ 4ÒÉÎÉÔïȟ "ÏÎ 6ÏÙÁÇÅȣɊȢ #Å ÃÏÕÒÓ 

d'eau typiquement méridional est constitué 

en amont de deux cours d'eau majeurs : le 

Paillon de Contes et le Paillon de l'Escarène 

qui forment à leur confluence au niveau du 

pont de Peille, le Paillon de Nice. Rejoignent 

ensuite, Le Laghet et la Banquière. C'est un 

fleuve côtier de 48 km de long situé à l'Est 

du département des Alpes-Maritimes. Il 

prend sa source à 850 m d'altitude sur la 

commune de Coaraze pour le Paillon de 

Contes et à 1000 mètres pour le Paillon de 

l'Escarène. Ils drainent un bassin versant de 

129 km², le Paillon de Nice se jette dans la 

Méditerranée à Nice. Ce sont des côtiers 

typiquement méditerranéens, connaissant 

des assecs dans leurs parties aval durant la 



 

 

période estivale notamment sur Nice, la 

4ÒÉÎÉÔï ÅÔ ÅÎ ÒÅÍÏÎÔÁÎÔ ÊÕÓÑÕȭÛ #ÏÎÔÅÓ ÅÔ 

Peillon. 

PAILLON CONTES  

De direction Nord-Sud, il prend sa 

ÓÏÕÒÃÅ Û #ÏÁÒÁÚÅ Û ψυπ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÔ Á ÕÎÅ 

longueur de 19 km. Il possède 2 petits 

affluents : le ruisseau de la Garde et la 

Vernéa. La surface de son bassin versant est 

7460 ha.  

Son régime hydraulique est très 

irréguli er, avec des variations extrêmes 

ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄïÂÉÔÓ ÄÅ ÃÒÕÅÓ ÅÔ ÄȭïÔÉÁÇÅȟ ÌÉïÅÓ 

aux pentes importantes des bassins 

versants en grande partie très 

imperméables (marnes). 

 

PAILLON ESCARENE 

De direction Nord-Sud, il rejoint le 

précédent au pont de Peille après un cours 

de 35 km. Il prend sa source au pied du 

massif de Peïra-#ÁÖÁ Û ωππ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ ,Á 

surface de son bassin versant est de 9960 

ha. Son régime hydraulique est identique à 

celui du Paillon de Contes.

 

PAILLON  

NICE 

Il est constitué au quartier Bon 

Voyage, par la confluence de toutes les 

branches des Paillons : Contes, Escarène, 

Laghet et Banquière. 

 Il fait 5 km de long et draine 14 km² 

de bassin versant. Son cours est 

complètement artificialisé par des digues 

puis par la couverture de béton sur les deux 

ÄÅÒÎÉÅÒÓ ËÉÌÏÍîÔÒÅÓȢ )Ì ÎȭÁ ÐÌÕÓ ÄÅ ÆÌÅÕÖÅ ÑÕÅ 

ÌÅ ÎÏÍȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ .ÉÃÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÅÎÁÎÔ 

ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÐÉîÇÅ Û ÇÒÁÖÉÅÒÓ. 

BANQUIERE 
Affluent rive droite du Paillon de 

.ÉÃÅȟ ÑÕȭÉÌ ÒÅÊÏÉÎÔ Û 3Ô-André, la Banquière 

est appelée le Rio sec en amont de Tourette-

Levens.  

Prenant sa source au pied du mont 

Férionȟ ÉÌ ÓȭïÃÏÕÌÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÇÏÒÇÅÓ ïÔÒÏÉÔÅÓ 

entre les massifs du Mont Chauve et du 

mont Macaron.  

La surface de son bassin versant est 

ÄÅ τςππ ÈÁȢ #ȭÅÓÔ ÕÎ ÒÕÉÓÓÅÁÕ ÁÕ ÒïÇÉÍÅ 

torrentiel caractérisé par des étiages très 

sévères. Sa partie aval est très dégradée par 

la présence de carrières qui provoquent 

ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ïÂÏÕÌÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÌÉÔȢ #Å 

ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒÅëÏÉÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÌÅÓ ÅÆÆÌÕÅÎÔÓ 

ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,ÅÖÅÎÓ 3ÔÅ-

Claire et de Tourette-Levens. 

 

LAGHET 

Le vallon de Laghet, modeste 

affluent rive gauche, prend sa source au 

mont Agel et coule sur la commune de la 

Trinité entre le plateau Tercier et la Grande 

Corniche. La surface de son bassin versant 

est de 2130 ha. 



 

 

  

ROYA 

,Á 2ÏÙÁ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÆÌÅÕÖÅÓ ÄÅÓ 

Alpes-Maritimes, qui sur la partie haute, 

possède un système nival, puis change peu à 

peu de profil pour rejoindre la Méditerranée 

en Italie à Vintimille.  

#Å ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Á ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ 

de près de 200 km, et possède de nombreux 

affluents : Lévenza, Bieugne, Caïros, Bendola 

et Maglia.  

Fleuve transfrontalier de 50 km de 

long, alimenté par un bassin versant de 680 

km², la Roya prend sa source sous le col de 

4ÅÎÄÅ Û ρψχρ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÔÒÁÖÅÒÓÅ χ 

communes françaises puis 3 communes 

italiennes avant de rejoindre la 

Méditerranée à Vintimiglia.  

Sur près de la moitié de son cours, ce 

ÆÌÅÕÖÅ ÐÒÅÎÄ ÓÏÕÖÅÎÔ ÌȭÁÐÐÁÒÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 

torrent vigoureux traversant des gorges 

ÅÎÃÁÉÓÓïÅÓȟ ÅÔ ÎÅ ÓȭïÌÁÒÇÉÔ ÑÕȭÅÎ ÄïÂÏÕÃÈÁÎÔ 

dans la plaine alluviale de Vintimiglia. Son 

régime pluvio-nival lui confère un débit 

soutenu en été grâce à de fréquents orages 

qui se développent sur des sommets 

culminant entre 2000 et 3000 mètres. 

 

BEVERA 

 

Principal affluent de la Roya, la 

Bévera, alimentée par un bassin versant de 

156 km², prend sa source au col de Turini à 

ρφπχ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ 3ÏÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ τπ ËÍ 

ressemble le plus souvent à un torrent 

traversant des gorges très encaissées et ne 

ÓȭïÌÁÒÇÉÔ ÑÕȭÅÎ ς ÅÎÄÒÏÉÔÓ ȡ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÄÅ 

Sospel et la zone de confluence italienne où 

un étiage estival prononcé provoque 

fréquemment un assec de la rivière. 

 

CAREI 

 

LÅ #ÁÒÅÉ ÅÓÔ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

ÃĖÔÉÅÒ ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ω ËÍȢ )Ì 

prend sa source en amont de la commune de 

Castillon à une altitude approximative de 

550 mètres. 

 Sur la tête de bassin, le réseau 

hydrographique est relativement dense et le 

cours principal est ponctué de nombreuses 

afférences bien souvent intermittentes. Sur 

ces portions, la pente assez importante 

ÉÎÄÕÉÔ ÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÔÏÒÒÅÎÔÉÅÌȢ 

*ÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÏÎÔÉȟ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 

des sols est principalement forestière et les 

pressions anthropiques visibles sont quasi 

inexistantes. 

 A partir de Monti, la pression des 

agglomérations se fait beaucoup plus sentir. 

Le Carei traverse plusieurs villages avant de 

se jeter dans la mer au niveau de la ville de 

Menton. 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

5Î ÌÁÃ ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÐÌÁÉÎÅ ÄÕ 6ÁÒ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ υπ ÈÁȢ  
 
#ȭÅÓÔ ÌÅ LAC DU BROC. 
 

 
Il est encastré entre les coteaux de la Montagne du Cheiron et le Var, à proximité de sa 
ÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅ ÁÖÅÃ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎȢ 
Ce lac est inscrit dans le Parc Naturel Départemental (PND). 
 

Ancienne nappe fluviale souterraine progressivement mise à nue, les eaux du lac 
ÁÆÆÌÅÕÒÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ #Å ÌÁÃ ÅÓÔ ÅÎ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÁÌÉÍÅÎÔï ÐÁÒ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÐÈÒïÁÔÉÑÕÅ ÄÕ 
6ÁÒȟ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ωπϷȟ ÐÕÉÓ ÐÁÒ ÃÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÅÔ ÅÎÆÉn par les eaux pluviales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

5Î ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÌÁÃÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ )ÌÓ 
ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÁÕÇÅÓ ÇÌÁÃÉîÒÅÓ ÄÅÓ ÈÁÕÔÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÉÎÅ ÄÕ 
Mercantour. 
 
Les lacs des Merveilles : Agnel, Lac Vert, Lac Noir, Basto (22ha), Lacs Longs (supérieur 
et inférieur), Lac de la Muta (Carbon), Lac des Mesches. 
)ÌÓ ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ 4ÅÎÄÅ ÅÔ ÓÏÎÔ ÓÉÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅÓ -ÅÒÖÅÉÌÌÅÓ ÅÔ ÓÏÎ 
exutoire le Vallon de la Minière.  
 
La Haute vallée de la Gordolasque  : Lacs Long, Niré, de la Fous et le lac Autier situés 
dans le Parc National. 
 
Les lacs de la Haute Vésubie : Lacs Blanc, Mort, Balaour et Fenestre se trouvent dans le 
périmètre du PNM. Ils dominent le bassin de la Madone de Fenestre. 
Il y a également le lac du Boréon qui est un parcours de pêche touristique. 
On rencontre aussi les lacs Besson, le lac Trecolpas, les lacs des Sagne et de Peirastreche. 
 
Les lacs du bassin de Mollières  : 
Les lacs de Tavels et Nègre sont les plus importants. Avec les lacs de Fremamorte, ils 
ÓÏÎÔ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌȢ 
 
Les lacs de la Haute Tinée : 
Le lac de Rabuons se trouve hors du PNM  
Les lacs de Fer, les lacs Chaffour, Tenibre, les lacs Marie et les lacs de Vens. 
 

CETTE POLYVALENCE DU RESEAU HYDROGRAPHIQUE EN FAIT UN VERITABLE 
ATTRAIT TOURISTIQUE 

 



 

 

2. Contextes piscicoles des Alpes-Maritimes 
 

Unité de référence 
 

,Å ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅ ÅÓÔ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ 0$0'. Il est constitué par le bassin 
versant de la partie du réseau hydrographique dans laquelle une communauté piscicole 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÁÕÔÏÎÏÍÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒïÁÌÉÓÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÏÎ 
ÃÙÃÌÅ ÖÉÔÁÌ ɉÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ïÃÌÏÓÉÏÎȟ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
écologique qui représente tout ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÁÓÓÅɉÓɊ ÄȭÅÁÕȢ )Ì ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉ 
pour une population repère, caractéristique d'un peuplement et présentant une bonne 
éco-sensibilité. 
 
On distingue sur le département trois domaines piscicoles : 
 

- SALMONICOLE : le potentiel du couÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒïÐÏÎÄ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÕ ÃÙÃÌÅ 
ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÕÉÔÅ ÆÁÒÉÏ ɉ42&Ɋ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔÓȢ 
 

-  INTERMEDIAIRE  : ÌÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒïÐÏÎÄ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 
exigences (ou en partie) des espèces piscicoles situées dans des domaines 
piscicoles amont et aval. Ce sont généralement des cyprinidés rhéophiles qui 
composent ce cortège piscicole tels que le barbeau méridional (BAM), le 
blageon (BLN) ou le chevesne (CHE). 
 

- CYPRINICOLE : ÌÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒïÐÏÎÄ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÙÃÌe 
ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÃÙÐÒÉÎÉÄïÓ ÄȭÅÁÕ ÃÁÌÍÅ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÇÁÒÄÏÎ ɉ'!2Ɋ ÏÕ ÌÁ ÂÒîÍÅ ɉ"2%Ɋ 
mais également leurs prédateurs tels que le brochet (BRO) et la perche (PER). 

 
,Å ÄïÃÏÕÐÁÇÅ ÅÎ ÃÏÎÔÅØÔÅÓ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÅÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÔÏÕÒÓ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ 
versants, puis sur les zonations piscicoles, enfin sur les obstacles infranchissables à la 
montaison et à la dévalaison. Ces contextes piscicoles ont été déterminés lors de la mise 
en place du premier PDPG. Pour ce deuxième plan de gestion, et pour avoir une 
ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÅÔ ÌÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÄïÃÉÄï ÄÅ 
ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅÓ ÃÏÎÔÅØÔÅÓ ɉÅØÃÅÐÔï ÌÁ ÆÕÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÓÔÅÒÏÎ Ávec le 
Bouyon). 
 5Î ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ÅÔ ÕÎÅ 
ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÐÅÕÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÎÔÅØÔÅÓȟ ÍÁÉÓ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ 
proches. 
 
,ȭÅÓÐîÃÅ ÒÅÐîÒÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭÅÓÐîÃÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ Ðeuplement et qui est la 
ÐÌÕÓ ÉÍÐÁÃÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÏÉÎÄÒÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ ,ÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÏÕ 
de restauration auront un impact plus important sur celle-ci. 
 
 
 
 
 



 

 

Découpage des contextes 
 

Le PDPG du département des Alpes-Maritimes est défini par 27 contextes piscicoles comme 
présenté ci-dessous.  
 

 



 

 

0ÏÕÒ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÓÉÍÉÌÁÒÉÔïȟ ÄÅÕØ ÃÏÎÔÅØÔÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÆÕÓÉÏÎÎïÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁÎÃÉÅÎ 
0$0'ȟ ÌÅ "ÏÕÙÏÎ ÅÔ Ìȭ%ÓÔÅÒÏÎ ÆÏÒÍÅÎÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÑÕȭÕÎ ÓÅÕÌ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÎÏÍÍï Ⱥ Estéron ». 
Le contexte de la partie basse du Haut-6ÁÒ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÏÎ ÅÔ ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ 
Haute-Siagne sont des contextes interdépartementaux. 

3. Aspects piscicoles 
 

Délimitation des domaines piscicoles et espèces repères 
 



 

 

Ces 27 contextes comprennent 15 contextes salmonicoles  (avec la truite fario comme 
espèce repère) et 12 contextes intermédiaires  (cyprinidés rhéophiles et truite fario + 
cyprinidés rhéophiles). 
 
 

#ÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ ÍÅÔ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÌÁ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅ ÓÁÌÍÏÎÉÃÏÌÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ 
contextes du PDPG des Alpes-Maritimes dû à la présence de massifs montagneux, 
caractérisée par des eaux rapides et froides qui conviennent à certains critères 
ÄȭÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÒÅÐîÒÅȟ ÌÁ ÔÒÕÉÔÅ ÆÁÒÉÏȢ 
Sans compter les très nombreux affluents descendant des montagnes, le département 
compte σωπ ËÍ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÁÂÒÉÔÁÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÁ truite fario et 164 
ËÍ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÁÂÒÉÔÁÎÔ ÄÅÓ cyprinidés rhéophiles.  
 
La partie amont des rivières issues du massif du Mercantour (Roya, Bévera, Vésubie, 
Tinée et Var) ou des platÅÁÕØ ÃÁÌÃÁÉÒÅÓ ÄÕ #ÈÅÉÒÏÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÂÅÒÇÕÅ ɉ3ÉÁÇÎÅȟ %ÓÔïÒÏÎȟ 
Loup et Cagnes) abritent essentiellement la truite fario. Elles forment ces contextes 
salmonicoles. 

 
Les anciens glaciers du Nord du département ont laissé derrière eux de nombreux lacs 
de montagne dont les plus grands hébergent des salmonidés. 
 
 

Les contextes intermédiaires sont globalement situés au sud du département et 
concerne les parties basses des grands fleuves ou les petites rivières côtières. 
Les cyprinidés rhéophiles sont définis comme espèce repère pour ces contextes sauf 
pour ÄÅÕØ ÃÏÎÔÅØÔÅÓȟ ÌÅ ÍÏÙÅÎ ,ÏÕÐ ÅÔ ÌÅ ÍÏÙÅÎ 6ÁÒ ÏĬ ÌÁ ÔÒÕÉÔÅ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ 
comme espèce repère aux cotés des cyprinidés rhéophiles en raison de leur typologie. 
,Á ÐÁÒÔÉÅ ÁÖÁÌÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ et les vallons côtiers abritent ces cyprinidés 
rhéophiles que sont le barbeau méridional et le blageon.  
 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÅÓ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÓÅÕÌÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÅ ÖÁÉÒÏÎȟ ÌÅ 
chevesne ou le goujon. 
,ȭÁÎÇÕÉÌÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÓÕÒ Ìȭensemble des rivières. 
 
3ÕÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÂÁÓÓÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Û ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÃÙÐÒÉÎÉÃÏÌÅ ɉ3ÉÁÇÎÅȟ 6ÁÒɊ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓÅ 
rencontrer des perches, brochets, carpes,  brèmes, tanches, gardons, sandres, introduits 
par les pêcheurs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

4. Gestion piscicole  
 

Gestion piscicole préconisée 
 

Patrimoniale 
 
Elle concerne généralement les contextes conformes ou peu perturbés. Il est préconisé 
de préserver les populations piscicoles naturelles et les capacités de production du 
milieu. Des actions sont identifiées pour agir sur les principales causes de perturbation 
ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÅÖÅÒ ÌÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÌÉÍÉÔÁÎÔÓ ÐÒïÓÅÎÔÓȢ ,ÅÓ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÓÕÒÄÅÎÓÉÔÁÉÒÅÓ 
sont globalement exclus sur le contexte, excepté sur des secteurs bien identifiés comme 
des parcours de pêche. 
 
Cas particuliers concernant les possibilités de repeuplements sur un contexte en gestion 
patrimoniale : 
 
Sur les contextes conformes et peu perturbés, le PDPG pourra cependant identifier des 
secteurs particuliers où des opérations de ré-empoissonnement pourront être 
autorisées, par exemple : 
 
Ɇ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÅÒÔÕÒÂïÓ ÖÏÉÒÅ ÄïÇÒÁÄïÓȟ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅ 
(préconisations de gestion à une échelle plus fine que celle du contexte) ; 
Ɇ secteurs facilement accessibles et qui correspondent aux zones de forte demande 
halieutique (emplacement des parcours) ; 
Ɇ ïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄïÔÅÒÍÉÎï ÓÕÒ ÕÎÅ ÏÕ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅɉÓɊ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅɉÓɊ ÄÅ 
celle(s) recherchées par les pêcheurs (contextes intermédiaires notamment, lorsque le 
diagnostic est réalisé vis-à-vis des cyprinidés rhéophiles). 
 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées et détaillées dans les PGP des 
ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓȢ %ÌÌÅÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÅÎÃÁÄÒïÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ 
ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ &$!!00-! ɉÅÓÐîÃÅÓȟ ÓÔÁÄÅÓȟ ÑÕÁÎÔÉÔïÓȟ ïÔÁÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ȣɊȟ ÅÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎ ÓÕÉÖÉȢ 
 
Le gestionnaire devra en particulier justifier dans son PGP : forte demande halieutique 
ÒÉÓÑÕÁÎÔ ÄȭÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÐðÃÈÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÅÓÐîÃÅÓ 
recherchées différentes de celles ayant servi au diagnostic, et dont la quantité actuelle 
est insuffisante afin de répondre à la demande des pêcheurs, incitations à pêcher 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ɉÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅɊȟ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ 3$!'%ȟ ÅÓÐîÃÅÓȟ ÑÕÁÎÔÉÔïÓȟ 
stades, plan de ré-empoissonnement à communiqueÒ ÁÎÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌÁ &$!!00-!ȟ ȣ 
 
Cas particuliers de quelques contextes propres au 06, les vallons côtiers : 
 
#Å ÔÙÐÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÏÎÔÅØÔÅÓ ÄïÇÒÁÄïÓ ÏÕ 
ÔÒîÓ ÄïÇÒÁÄïÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌ ÎȭÙ Á ÁÕÃÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÈÁÌÉÅÕÔique (vallons localisés dans la 
ÂÁÎÄÅ ÃĖÔÉîÒÅ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÎÉÓïÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÒÁÖÅÒÓïÅÓ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄÅÓ 
tronçons couverts ou canalisés) et où les populations de type méditerranéens sont 



 

 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ ÁÖÅÃ ÐÁÒÆÏÉÓ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅÓȢ Aucune opération de 
déversement ou ré-ÅÍÐÏÉÓÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÅÎÖÉÓÁÇï ÓÕÒ ÃÅÓ ÃÏÎÔÅØÔÅÓȢ 
 

Raisonnée 
 

Cette gestion concerne généralement les contextes peu ou très perturbés. Elle permet de 
soutenir les populations en place et de répondre aux demandes halieutiques. Les 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔïÓ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÎȭÅÓÔ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅ ÑÕȭÛ ÃÏÕÒÔ ÅÔ 
moyen terme. Des opérations de ré-empoissonnement peuvent être mises en place afin 
de soutenir les populations piscicoles et répondre à la demande des pêcheurs. En 
parallèle, des actions pour lever les principales causes de perturbation sont identifiées 
afin de préserver le milieu. 
 
Cette gestion concerne exceptionnellement des contextes conformes : cela est en lien 
avec la particularité géologique, hydrolÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 
  
Exemple : ÃÏÕÌïÅÓ ÄÅ ÍÁÒÎÅÓ ÌÏÒÓ ÄȭïÐÉÓÏÄÅÓ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÖÉÏÌÅÎÔÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÒïÄÕÉÒÅ Û 
ÎïÁÎÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÖÁÌÌÏÎ ; la recolonisation naturelle ne peut se faire du fait 
ÄȭÉÎÆÒÁÎÃÈÉÓÓÁÂÌÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȢ 
 

 



 

 

 
 

 
 

Cas particulier de gestion : 
Voir ci-dessous 



 

 

 
 
Cas particulier de gestion : 
 
- Les parcours de pêche "découverte" existants et potentiels situés dans les contextes où 
la gestion globale préconisée est de type patrimoniale entrent dans une gestion de type 
raisonnée. 
(Cf. Localisation des parcours de pêche dans les Alpes-Maritimes dans la cartographie suivante) 

 
- Contexte Haute Siagne : Gestion de type patrimoniale en amont chapelle St-Jean 
- Contexte Haut Var : Gestion de type patrimoniale hors affluents : raisonnée 
- Contexte Haute Tinée : Gestion de type raisonnée sur le débit réservé sous Isola 
- Contexte Moyenne Tinée : Gestion de type patrimoniale hors affluents : raisonnée 
- Contexte Vésubie : gestion de type patrimoniale hors affluents : raisonnée 
Parcours du Boréon : gestion de type usage 
- Contexte Roya ȡ 'ÅÓÔÉÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÆÒÏÎÔÉîÒÅ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ Ìȭ!!00-! ÄÅ 3Ô 
Dalmas de Tende 
- Contexte Basse Bevera : Gestion patrimoniale au-dessus de Sospel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

5. Espèces présentes 


